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DES ETATS AMERICAINS 

Conformément à l'article 54 de la Charte des Nations Unies, j'ai l*hotieur 

de vous transmettre, pour 19information du Conseil de sécurit6, le texte suivant 

du message télégraphique No 200 adressé par le Comité spécial et le Sec&taire 

général de l'Organisation des Etats'a-méricains au Président de la Dixième Réunion 

de consultation. 
~, 

*9&fessage No 200 . * 
Son Bccellence M. Guillermo Sevilla Sacasa, président de la Dixième Réunion de 

consultation 
. 

Le Comité spécial et le,Secr&aire général de 180rganisation des Etats 

américains se sont entretenus.à 10heures ce matin avec le 'Gouvernement 

constitutionnaliste' afin d'obtenir sa réponse écrite à la proposition de solution 

présentée le 18 juin. R?aient présents,> outre M. Antonio Guzman qui nous a, 

accompagné jusqu'à la zone constitutionnaliste, MM, les colonels Francisco CaamaEo 

' Deno, Anibal Campagna, Arevalo,Cadeno Valdez et Jottin Cury, qui ont signé le 

document au nom du gouvernement .constitutionnaliste." 
La réponse, qui est favorable dans son ensemble, contient encore quelques 

points au sujet desquels le gouvernement susmentionné a présent6 des objections 

qui seront étudiées soigneusement par le Comité spécial lorsque sera connue la 

réponse "6~ gouvernement de reconstruction nationale" avec lequel il s'entretiendra 

dans 19apr%s-midi. 
.Le texte LnESgral de la réponse du "gouvernement constitutionnaliste" est le . . 

suivant : 

65-15703 / . . . 
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Proposition du gouvernement constitutionnaliste de la République Dominicaine 

au Comité s#&L~, de l’Organisation des Etats américains en repense B sa propo- 

sition en vue de résoudre le problhme nation?1 actuel. 

Le gouvernement constitutionnaliste de la RBpublique, élu par le CongrBs 
nationaL,.représentant la volonM..du peuple, tient h bien pré.c$ser au Comitd : ._.. . ..< 
sp6ciaX de l!Organisation ‘des Etats’. am&ica;lins les bases sur lesquelles il 
considère que la dknoeratie doit s’ddifier solidement et fermement dans la 

R6publique Dominicaine. . .< 
Le gouveriement constitutionnel a toujours souhait6 que la nation dominicaine I. 

vive en -paix. Si le malheurelux 6oup dl.Etat’du 25 septembre 1963 ne s’était ‘pas 

produit, &tra’4nant de -estes cons6quences dans tous les secteurs de la vie ' e.0 :: 
nationale, cette paix aurait 6t6 une réalit durable. Malheureusement, le cr&ne ..< . 
qui a btd commis,' 

. 
alors, contre la padx a brisé les Institutions démocratiquk sue 

la majoritb de notre peuple avait réussi B établir, aprh la tyran$e de hujiho 
et au prix ‘$*immenses sacrifices. .I’ , ,‘,.‘:, . 

Le mouvement constitutionnaliste du 24 avril 1965 a rév614 le d6sir de la 

population dé restaurer. cet ‘ordrklégal ‘de la Coristihtion de 1963, auquel avaient 

permis d%b&kir le; élections lek‘plus libres et les plus ejremplaires qu*aient 

'jamaks connues les Dominicains et qui ont & lieu le 20 décembre 1962. 

Entre le 25 septembre 1963 et le 24 avril 1965, la population a vécu sous 

un gouvernement qui avait usurpé le pouvoir, qui niait toutes les libert6s‘publiques 

et les droits de lfhomme; et encourageait Pa fraude et.ia dilapidation des fonds 

publics, et qui était indifférent aux transforinations indispensables des &xMx,res 

socialesJ*politiques et Economiques pour orienter notre patrie sur la voie du 

pro&ès. 

Peu de jours a$k'la formation du mouveme&C'onstitutionnaliste, le 28 avril 
lorsque la démocratie triomphait sur le petit' groupe-qui n'a jamais voulu compter 

avec la volonté de la majorite, les troupes de l'infanterie de marine et les 

parachutistes 'de l’armée américaine, sur lBo&irk db Gouvernement des Etats-Unis, 

ont mis le pied sur le sol de notre nation souveraine, et se sont opposes à ce 

triomphe en adoptant une attitude interventionniste absolument contraire B la 

Charte des Nations Unies et aux principes sur iesquels repose le systeme 

interam6ricai.n. 

/. . .- .e. 
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L'Organisation des Etats amkicaïns a condamné cette attitude du Gouvernement 

des Etats-Unis d'Amérique ; en créant une force interam&icaine de paix, elle a 

consacré cette grave violation de la souveraineté d8un Etat libre. Le gouvernement 

constitutionnel adresse en ce moment, une fois de plus, une protestation formelle 

B L'Organisation des Etats amdricains, qui a violé au pré.sudice de notre 

souverainete sa propre charte constitutive, dont l'article 15 dispose expressément 

"qu8aucun Etat ou groupe d'Etats n'a le droit d'intervenir, directement ou 

indirectement, et pour quelque motif que ce soit, dans les affaires intérieures ou 
extérieures d'un autre Etat* Le principe prkédent exclut l'emploi, non seulement 

de la force armée, mais aussi de toute autre forme d'ingérence ou de tendance 

portant attentatoire à la personnalité de 1'EXat et aux éléments politiques, 

économiques et culturels qui le constituent". 

La force interam&icaine peut bien s'intitules "force de. paix", cela ne J.ui 

enlke pas son caractère ill6gal. La Charte de l'organisation des Etats américains 

prévoit dans son chapitre 4 le règlement pacifique de différends entre Etats, mais 

elle ne permet pas entre les Etats l'ingtkence de cet organisme régional au moyen 
d'une force militaire (art. 20, 21, 22 et 23). 

Face aux forces de guerre supérieures qui nous ont ét6 opposées, le 

gouvernement constitutionnel comprend qu'il luf faut négocier un accord pour 

apporter une solution au problème dominicain. Mais il comprend également, et il 

espère que l*Organisation des Etats américains le comprend de même, que l*accord 
doit répondre au désir de notre peuple et de la grande majorité de la population, 

car c*est seulement de cette faqon que l'on parviendra à un accord juste et 
démocratique. 

S'obstiner à rechercher des solutions qui ne correspondent pas & .la situation 

historique de notre pays, c'est chercher à compromettre l'avenir de la RBpublique 

Dominicaine et llorienter sur la voie fratricide de la guerre civile et du'chaos. 

Le gouvernement constitutionnaliste soumet donc à la Commission sp6ciale de 

l*Organisation des Etats américains un plan qui lui para% propre à résoudre 

l'actuel conflit dominicain, puisqu'il prévoit le moyen concret d*instituer une 

démocratie stable dans notre patrie. . 

/ . . . 
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i) . . OrgMsation d1 élections . . ::- i . ,. . , . . . .- . I >. 
Le gouvernement constitutionnel a-été et reste le plus. fidèle partisan ., .c . . . 

.d’ élections libres. 3 Le’mouvement constitutionna$iste, dont:.le gouvernement est 

une Qmariation, est n6 uniquement du respect de &a libre volonté populaire exprimée 

lors des élections du 20:.d&embre 1962, : . . - 
‘. Dans les conditions*actuelles, le gouvernement constitutionnel estime que le; 

moment est venu de procéder à des élections~.vraiment.libres, auxquelles partici- 

peraient tous les partis, pour permettre 1’évoJution démocratique de notre nation 

et la création d’ institutions correspondant. aux ..grandes e,t. légitimes aspirations . . 
du peuple dominicain. : . . . . . - I * 

Afin de permettre & toute la vie .du pays de se stabiliser sous un régime 

démocratique, 3es élections devront avoir lieu au plus tard six & neuf mois apr&s . 
la mise en place du gouvernement provisoire. _ . 

‘2) Prbparation des op&&ions 6lectorales et aide de l’Organisation des . ’ 
Etats am&icains * 0 1 * 
Le gouvernement provisoire demandera’& l’,Organisation.des Bats américains. 

de lui apporter l’aide technique qu’il jugera nkessaire concernant les élections: 

pour que les op&ations électorales présentent le maximum de garanties et que les 

efforts du gouvernement provisoire pour.organiser des élections libres et impaw .* 
tiales se traduisent par une réalit pour le peuple dominicain tout enti,er. , ‘. 

Le gouvernement provisoire demandera ‘également à.lPOrganisation des Etats 

amdricains qu’une mission de la Commission interaméricaine des droits de Vhomme 

sdjourne à Saint-Domingue pendant toute la pdriode préélectorale et jusqu’à 

l’entr6e en fonctions du gouvernement élu, pour recevoir toutes les plaintes et 

entreprendre des enq@tes encas de violatbon des droits individuels et pqlitiques. 

du p&ple. Ces droits sont essentiellement ceux qui sont énoncés .dans la décla- <- 
ration am&icaine des droits et devoirs de l’homme et dans la Ddclaration unï- * 

verselle des droits de l’homme, qui a été proclamde par l’~Assemblde ,g&&rale des 

Nations Unies. ’ . . . _ . . ‘A. ( 

D! autre part, la Force interaméricaine de paix, quittera le pays sui.vant un 

plan d’évacuation qui lui permettra de se retirer ,dans un délai d’u,n mois #au maximum 

après l’instauration du gouvernement provisoire. 

/ .*. 
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3. Amnistie g&&ale et rétablissement de la paix 

L’amnistie g&&rale doit ê&e décrétée par le gouvernement provisoire 

lui-même. Elle devrait consister; à notre avis, en une remise des peines encourues 

pour les actes commis pendant la guerre civile,’ mais ne pas s’étendre aux personnes 

qui se sont laissé aller à des abus et ont commis des délits de droit commun 

sous le couvert de la situation politique existante. Ces dernières infractions 

seraient passibles de poursuites judiciaires lorSque serait retenue la plainte 

déposée contre’les intbressés. Pour que’ cet esprit de réconciliation se traduise 

par des réalités et cr6e un ckimat de.concorde dans le peuple dominicain tout 

entier, il’convient qu’il s’exerce avec justice. 

Le gouvernement constitutionnel précise que lorsqu’il a indiqué dans sa 

proposition que “lrCrganisation des Ektats amdricains aidera ceux qui ddsirent 

quitter le pays et procddera aux d&narches nécessaires pour leur faire obtenir 

des sauf-conduits” il l’a fait en tenant compte de la situation actuelle dans 

laquelle se trouve le pays, et’à titre exceptionnel, et cette dklaration ne 

s’appliquera plus lorsque les libertds publiques et le resp’ect.des droits de * 

l’homme seront garantis, comme ils devront l’être lorsque le gouvernement provisoire 

sera‘instauré, les ressortissants du pays pouvant à ce moment entrer librement 

dans le pays et en sortir de même, sans avoir besoin d’un sauf-conduit et sans 

que le gouvernement provisoire puisse contraindre directement ou indirectement 

des ressortissants & quitter Le pays.. 

Les forces armées seront sous la seule autorité du gouvernement proviskre, 

les militaires consti,tutionnalistes seront maintenus à leur poste, y compris 

ceux qui ont ét6 réintégrés dans les forces armées par décret du gouvernement 

constitutionnel au moment où s’est affirmé le mouvement constitutionnaliste, et 

qui avaient été radiés après le 25 septembre 1963. 

Les armes devront ‘dtre remises au gouvernement provisoire, dont le caractkre 

démocratique lui assurera la confiance des combattants. 

4. Gouvernement provisoire 

Le gouvernement provisoire doit être l’expression, tant dans ses fondements 

que dans ses éléments constitutifs, des raisons historiques pour lesquelles le 

peuple dominicain a lutté et lutte& en vue dlaccomplir sa mission essentielle 

consistant à obtenir des élections libres. 

/ . . . 



En consdquence, sa composition ne peut d&-* r,L,dre de simples consid6rations 

de Dartici$tion de partis politiques‘ supposés ou r6els ou de groupés sociaux, 

pas plus qu’il ne saurait avoir pour raison d’être de r”pondre aux intdrêts . 
. . . 

exclusifs de’ familles ou *de gro&es; ’ ‘* . 

Ce gouvernement doit’&& com&sé d’hommes de conviction et‘de’conduite - 

démocratiquk bien &ablies, 
. 

choisis en vertu‘ de leurs capkit& ou aptitude 
. . 

à rempkik lesUfon&ions dont ils seràient chàrg6s et de la’confiance que leur . . . 
accorde le Peuple.’ C’est de cette fkçon seulement qu’il.peut répondre à la 

volont po&airë, *qui demande l*effkacité dans les ‘op6rations de l’administration 

publique et qui exige,une représentatïon vkitable’dans les pouvoirs politiques 
de l,Ebatq. : . . * . - ’ * ‘, . ._ 

Le gouvk%?me!& Drovisoire‘maintiendra la tradition dominicaine du régime 

présidentiel. . Il sera formé Dar’un président et un vice-pritsident. Bar konséquent, 

il ne s’agit ni d’une Junte-ni d’un conseil d’gtat ni dlun’triumvirat; formes - f 

collégiales’ de gouvernement dont le passé tout r6cen-t a démontré l’inefficacité 

dans notre $ociété1 
: . 

Ni le’$résident, ni le vice-présiden t, ni le; membres du cabinet ne pourront 

brig&r’ Ae charge élective au Cours des élections générales qui auront lieu . i 

durant leur mandat.’ . 
. * . . . . . 

. 
Ainsi’ seulement les citoyens pourront’ avoir l’assurance que 1” impa$tialité 

dont doit être revêtu tout le processus électoral’est garantie: * . . 
_ ‘ . . . . 

De la meme tinière, le pr6siden-k choisi,’ cotie aussi le vice-président .et 

les membres du.cabinet devront’ pisenter; avant leur êntrée en fonctions,’ un . 
, :. . 

état krtifi6 ‘de tous’ leurs biens. ’ . 
Pour accom&ir sa mission &s&tielle, qui est de mener le pàys, dans un‘ 

c-t de paix, vers des Blectiohs libres, le gouvernement &ovisoire dont on ’ 
,.’ . . 

envisage ll&ablissement exer&ra son’ autorité sur tout’ le territoire national, 

sans pr6judice des attributions qui lui seront h6volues par l’acte institutionnel 

et, par conséquent : . 

d Il aura’ pour respondabili% immédiat.e le maintien de l’ordre public 

‘. et veillera au’respeet des droits. de l’homme, des libertés publiquesf 

’ . ’ de la libre entreprise. et dudroit à la propriété. . . .. 

En ce qui concerne les droits de l’hommej il:assurera la pleine applicationde 

la Déclaration universelle des droits de llhomme‘contenue dans la Charte des 

.NaCions Unies et dans la DBclaration des droits et responsabilitkk de l’homme 

de l’Organisation des Etats américains. / e*. 
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Il rjtablira le fonctionnement normal de l’administration publique. 

Il entreprendra les programmes. urgents et kessaires pour assurer. la 

reprise et le développement de la vie économique et sociale du pays. 

Il représentera la nation dominicaine devant la.communauté $widique * 

internationale. 

Il ne compromettra d’aucune manière la souveraiueté de la République. 

Il ne pourra aliéner d’aucune manière les biens de 1’Etat. 

Il se donnera pour tache de préparer .les Elections, instituant B cette fin 

les organismes nécessaires pour les mener à b.ien. . 

5 Aide de l*Organisation’des Etats américains au gouvernement provisoire 

Il est évident que le gouvernement provisoire devra entreprendre’immédiatement 

l’oeuvre de relèvement national, en mettant l’accent sur la restauration des biens 

nationaux endommagés ou détruits par des actes militaires et sur la mise en train 

ou la poursuite ‘de programmes de développement Economique. , 

Ces programmes devront être choisis rigoure;sement en fonction de leur produc- 

tivité économique et des avantages sociaux (approvisionnement en eau, logements, 

etc.) d.ont le peuple dominicain a un si urgent besoin, et exclure tous les projets 

visant à cr6er une prospdrité fausse et peu durable. 

Une .fois établi3 le gouvernement provisoire sera pleinement habilité à 

s’adresser, comme il le juge bon, à tous les organismes internationaux publics et 

privés d’assistance économique et technique-afin dlobtenir les moyens dventreprendre 

ou de poursuivre ltex6cution des programmes vraiment productifs indispensables 

pour le relèvement national. L’opinion publique devra être avisée et d&nent 

informée de toutes les démarches et négociations que le gouvernement provisoire 

se propose d’engager à cette fin. 

Il est entendu que l’Organisa.Mon des Etats américains pourra apporter un 

concours utile à cet égard. 

6. Acte institutionnel 

Le gouvernement provisoire sera Etabli en vertu d’un acte institutionnel 

qui s:inspirera de toutes les conquêtes économiques et sociales, des droits de 

lrhomme et des libertés publiques garantis dans la constitution de 1963 qui répond 

à la réalité historique et sociale de notre peuple. 

i I  
-  /  

.  .  .  
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. A 
;* . . . 

Le gouvernemént constitutionnel f&a conna2tre à la Commission‘spéciale 

l'acte institutionnel par lequéi ii estime qué le peuple dominicain.doit &re régi 
. 

au cours de cGtte période translt&ei 

Le gouvernement constitutionnel estfme que, pour que cet acte institutionnel, 

une fois approuvé, ait force jtxkquë et pour'que & régi& &publicain supplake 

les innombrables gouvernements.de fait @î-se sorrt éta+is après l*effondrkment 

dei &nstitutions démotiratiques à' la suite du CO-~p d'Eta* du 25 septembre 1953, 

il doit être vot6 P;E~I le Congrès national -L confox&ment h la tsadition nationale 
et & lresprit jyidique du système interamérïcain, ébranlé dans ses fondementd 

par les 6v6nements qui se sont succ6dés depuis cette date nefaste. 

7* 
. 

Assemb16e constituante . , 

Le problème constitutionnel sera réglé dans un d6lai de trois mois à partir 

+de la mise en place du gouvernement Glu. Il est hident qu'il S"a&it lh d'un 
d6lai maximuw 

. . x . 
. 

Le peuple dominicain possède une conscience tionstit&on~elle dork'il a don& 

maintes preuves daw les.p&iodes cruciales de son histoire: Le'délai indiqué 

pour la solution d'un problème qui tieht à l'essence même dtune nation libre et 

souveraine ne doit pas être prolong&. 

A cette fifi le Congrès'élu fixera ies modalités de compoktion de l'Assemblée 
0. ' 

constituante. 

Saint-Domingue, Distrikt national, 23 juin 1565' ' . 

Le Président de la République 
Francisco CaamaEo De50 

-. 
, -. _ 

. . 

Le Pr&&&t du S&at 
Anibal Campagna 

.a . 

Le Prhident ,de la.Chambre des déput& 1 . . 

Arevalo Cadeno Valqea . 
. . , . . . 

Le Prgsident de la Cour suprême de justice 

Alfredo Conde Pausas 

/ . . . 
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Le Procureur g&&ral de la Rdpublique 

Salvador Jorge Blanco 

Le Ministre de 3.a prdsidence 
Hector Aristy 

Le Ministre des relations extérieures 
Jottin Cury 

L'Ambassadeur, repr6sentant du Br6sil 

IlmarPennaMarinho 

L'Ambassadeur, représentant d'E1 Salvador 

Ramon de Clairmont Duenas 

L'Ambassadeur, représentant des Etats-Unis d'Am&ique 

Ellsworth Bunker 

Le Sec&taire gén&al de l'ORA 

José A. Mora 

Veuillez agrder, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance de ma très 

haute consid&ation. 

Le secrétaire pénéraladjoint de 
lrOrganisation 'des ,Etats américains 

(Signe) William SANBERS 
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